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Cette rentrée scolaire 2020 rentrera dans l’histoire de notre académie tant par la forte mobilisation générale 
des personnels de début d’année que par la crise sanitaire que nous avons subie depuis le mois de mars. 
- Une grève menée par le SPEG  pendant 3 semaines où nous avons eu à dénoncer l’attitude 

déplorable de l’administration rectorale. Pour rappel, nous nous sommes opposés au Recteur de 
l’époque en contestant farouchement sa volonté de supprimer des postes, de banaliser les sureffectifs 
dans les classes, sa gestion opaque, précaire et sournoise du personnel, l’absence de politique 
constructive qui contribuerait à bâtir une académie en phase avec le territoire et un enseignement propice 
à la réussite de nos élèves. Il a fallu cette mobilisation pour interpeller élus, parlementaires et Ministre de 
l’Education Nationale sur les conditions réelles d’éducation et d’apprentissages en Guadeloupe. 

- À la mi-mars, toute la Guadeloupe a  subi un confinement ravageur et inédit. Cependant, nous 
personnels de l’éducation, avons tenté de le surmonter avec rigueur et honnêteté, en innovant et en  
nous adaptant au contexte afin de fournir les meilleurs outils et enseignements aux élèves. 

- A la mi-mai, l’urgence économique semblait prédominer sur la précaution sanitaire. Les écoles ont été 
sommées de reprendre dans la confusion la plus totale et l’organisation la plus maladroite et inefficace 
possible.  

- Nous avons mené l’année à son terme et avons tenu à travailler dans l’intérêt de l’école en 
Guadeloupe avec comme souci de préserver la sécurité sanitaire de tous et de dispenser un 
enseignement distancié de qualité aux élèves malgré toutes les contraintes. 

 
A l’aube de cette nouvelle année scolaire 2020/2021 nous constatons que : 
- L’imprécision et l’absence de gouvernance n’a d’égal que l’allègement du protocole sanitaire, ainsi 

édulcoré, et en totale incohérence avec la circulation très active du virus en Guadeloupe. 
- Malgré des chiffres de plus en plus alarmants, aucune organisation académique n’est clairement 

définie afin de limiter au mieux les risques de contamination dans nos écoles. 
- Parce qu’ils n’ont pas su  véritablement anticiper, trop peu de collectivités et d’établissements présentent 

un plan de désinfection de nature à rassurer les communautés scolaires. 

 
Le SPEG exige que le Rectorat de l’Académie de Guadeloupe et les collectivités prennent toutes leurs 
responsabilités pour cette nouvelle année scolaire qui s’annonce excessivement délicate. 
Le SPEG demeure très attentif à ce que tous les engagements pris en février 2020 par l’administration 
rectorale soient respectés. 
Le SPEG veillera à ce que les statuts des AED, AESH, contractuels, titulaires, soient rigoureusement 
respectés.   
Le SPEG appelle donc tous les personnels de l’éducation à redoubler de vigilance pour exiger des 
conditions de travail acceptables dans cette situation de crise sanitaire.  
 

Lanné-lasa ké rèd toubonnman men asiré-pa-pétèt, 
Ansanm-ansanm nou ké rété véyatif é mobilizé pou Lékòl Gwadloup. 

Fòs pou lanné lékòl lasa !  
Kenbé vayan Kanmarad ! 

Pointe-à-Pitre, le 31 Août 2020 

Le conseil syndical du SPEG 
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